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ORGANISATION GENERALE DU DOSSIER 
 
Le dossier d’autorisation est composé des pièces suivantes : 

Pièce Contenu 

Pièce A 

 

Demande d’autorisation 

Pièce A1 

- Présentation de la demande et autorisations sollicitées 

- Présentation du demandeur : 

 renseignements administratifs 

 capacités techniques et financières 

- Localisation et description du projet : 

 nature et volume de l'activité 

 procédés, conditions d’exploitation et produits finis 

 description des moyens mis en œuvre 

 moyens de suivi, de surveillance, d'intervention 

 présentation du plan d’ensemble 

- Présentation du phasage de l’exploitation et du réaménagement 

- Plan de gestion des déchets  

Pièce A2 

- Capacités techniques et financières 

Pièce A3 

- Garanties financières 

Pièce A4 

- Justification du respect des prescriptions applicables aux projets 
ICPE soumis à enregistrement 

Pièce A5 

- Demande de défrichement 

- Note de présentation non technique 

Pièce B 

 

Etude d’impact 

- Description sommaire du projet  

- Etat initial 

- Incidences et incidences cumulées 

- Justification et raisons du choix du projet 

- Compatibilité du projet avec les plans et programmes 

- Remise en état du site 

- Mesures d’évitement et de réduction et incidences résiduelles 

- Mesures de compensation, d’accompagnement et de suivi 

- Méthodes 

- Noms et qualités des auteurs 

Annexes 

Résumé non technique de l’étude d’impact 

Pièce C 

 

Etude de dangers 

- Description sommaire du projet  

- Description de l’environnement 

- Moyens généraux concourant à la maîtrise des dangers 

- Identification et caractérisation des potentiels de dangers 

- Accidentologie et retour d’expérience 

- Analyse des risques 

Résumé non technique de l’étude de dangers 
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Pièce D 

 

Demande de dérogation Espèces 
Protégées 

- Volet faune flore autoportant, comprenant la demande de 
dérogation aux mesures de protection des espèces protégées  

Pièce E - Plans hors format 
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1 - GARANTIES FINANCIERES 

1.1 -  OBJECTIF 

Les garanties financières ont pour but d'assurer, en cas de défaillance du bénéficiaire de 

l'autorisation d'exploiter, une remise en état du site visant une insertion satisfaisante de la carrière 

et des installations afférentes dans son environnement. 

 

1.2 -  ELEMENTS POUR LE CALCUL DES GARANTIES FINANCIERES DE LA 
CARRIERE 

Les éléments de calcul des Garanties Financières pour les carrières sont établis conformément à 

l'arrêté ministériel du 9 février 2004 modifié par l’arrêté du 24 décembre 2009 pour la méthode 

forfaitaire. 

 

Le calcul concerne la demande d’exploitation de la carrière de roches massives de Martres-

Tolosane. 

 

1.2.1 - Période considérée 

Le présent calcul couvre donc la période demandée d'autorisation, soit 30 ans. 

 

Ce dossier comprend les éléments de calcul de la garantie financière calculée par phase de 5 ans, 

sur la base du projet d'exploitation pour l'ensemble de la période d'autorisation d'exploiter, soit un 

total de 6 phases. 

 

1.2.2 - Type de carrière 

Carrière de roches massives en fosse ou à flanc de relief (rubrique 2510.1). 

 

1.2.3 - Choix du mode de calcul 

Le montant de la garantie financière est établi selon le mode de calcul forfaitaire. 

 

1.2.4 - Formule de calcul de la garantie financière 

La formule de calcul retenue provient de l'Annexe 1 de l'arrêté du 9 février 2004 modifié par l’arrêté 

du 24 décembre 2009. 

 

Avec : 

- α = (Index / Index0) x ((1+TVAR) / (1+TVA0)) 

 

Index : indice TP01 utilisé pour l'établissement du montant de référence des garanties financières 

fixé dans l'arrêté préfectoral. Le montant est ici calculé avec l’indice de Janvier 2023, soit 128. 

Index0 : indice TP01 de mai 2009 soit 616,5. 
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TVAR : taux de la TVA applicable lors de l'établissement de l'arrêté préfectoral fixant le montant de 

référence des garanties financières soit 0,20 

TVA0 : taux de la TVA applicable en janvier 2009 soit 0,196. 

 

- Cr : Montant de la garantie financière pour la période considérée (*) 

 

Cr = α x (S1 x C1 + S2 x C2 + S3 x C3) 

 

(*) Lorsque la durée d'autorisation est inférieure à 5 ans, la période considérée est égale à la durée 

d'autorisation. Lorsque la durée d'autorisation est d'au moins 5 ans, la période considérée est de 5 

ans (si la durée d'autorisation n'est pas un multiple de 5, une des périodes est inférieure à 5 ans). 

 

Pour chaque période de 5 années, ont été estimées les superficies maximales de : 

- S1 (en ha) : somme de la surface de l'emprise des infrastructures au sein de la surface 

autorisée et de la valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par les 

surfaces défrichées, diminuées de la valeur maximale des surfaces en chantier (découvertes 

et en exploitation) soumises à défrichement, 

- S2 (en ha) : valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par la somme des 

surfaces en chantier (découvertes et en exploitation), diminuée de la surface en eau et des 

surfaces remises en état, 

- S3 (en ha) : valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par la surface 

résultant du produit du linéaire de chaque front par la hauteur moyenne du front hors 

d'eau, diminuée des surfaces remises en état. 

 

Les coûts unitaires utilisés sont les suivants (T.T.C.) : 

- C1 : « 15 555 » €/ha ; 

- C2 : « 36 290 » €/ha pour les 5 premiers hectares ; « 29 625 » €/ha pour les 5 suivants ; 

« 22 220 » €/ha au-delà ; 

- C3 : « 17 775 » €/ha. 
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1.3 -  CALCUL DES GARANTIES FINANCIERES 

Le calcul des garanties financières est réalisé par phase de 5 ans. Dans chaque phase, le calcul prend 

en compte la situation la plus défavorable, soit la situation faisant intervenir les plus grandes 

surfaces en chantier.  

 

Pour chaque phase est présenté un plan des surfaces et le calcul correspondant. 
 
 
Tableau synthétique de l’estimation du montant de référence des garanties financières : Cr en € 
 
 

Phase 1 3 009 211 € 

Phase 2 3 023 572 € 

Phase 3 2 877 570 € 

Phase 4 2 857 784 € 

Phase 5 2 113 332 € 

Phase 6 2 027 625 € 

 
 
 

Garanties Financières Phase 1 : 0-5 ans – avec tableau Document n° 21.231-A3 / 1 Dans le texte 

Garanties Financières Phase 2 : 5-10 ans - avec tableau Document n° 21.231-A3 / 2 Dans le texte 

Garanties Financières Phase 3 : 10-15 ans - avec tableau Document n° 21.231-A3 / 3 Dans le texte 

Garanties Financières Phase 4 : 15-20 ans - avec tableau Document n° 21.231-A3 / 4 Dans le texte 

Garanties Financières Phase 5 : 20-25 ans - avec tableau Document n° 21.231-A3 / 5 Dans le texte 

Garanties Financières Phase 6 : 25-30 ans - avec tableau Document n° 21.231-A3 / 6 Dans le texte 



DOCUMENT 21.231-A3/ 01



PHASE: 0-5 ans PHASE:

Arrêté du 9 février 2004 modifié par l’arrêté du 17 janvier 2010
Mètres carrés Hectares

126,70
167 862 16,79

0,00 S1* S2** S3***
167 862 16,79 11,00 77,57 10,86

0 0,00
77 180 7,72
18 960 1,90

110 052 11,01 * S1 = (Surface défrichée + Surface infrastructures)-(Surfaces en chantier soumises à défrichement)
SURFACE EN EXPLOITATION (S2) 775 685 77,57

** S2 = (Surface en chantier )-Surfaces remises en état
108615,229 10,86

*** S3 =

Si S2<5ha
FRONT LINEAIRE HAUTEUR LINEAIRE x HAUTEUR (m2) CUMUL (m2)   C =   15550  x 11,00

380,537 3 1141,611      +   36290   x 77,57
134,954 4,5 607,293      +   17775   x 10,86
13922,9 7,5 104421,765
82,186 10 821,86    C = 3179161 K€

135,225 12 1622,7
0 si 5ha<S2<=10ha
0   C =   15550  x 11,00
0      +   36290   x 5,00 +'29625 x 72,57
0      +   17775   x 10,86
0
0    C = 2695482 Euros
0
0 si 10ha<S2
0   C =   15555  x 11,00

     +   36290   x 5,00 +' 29625 x 5,00 +'22220 x 67,57
     +   17775   x 10,86

   C = 2195181 K€

Cr    = 2195181          x       ( (842,3/616,5) X ( (1+0.20) / (1+0.196) ) )

Index Mai 2023 = 842,3
Index0 de mai 2009 = 616,5

Cr = 3009211 €

Index (indice TP01 Mai 2023) pris en compte : 128,9

ELEMENTS DE CALCULS :

Somme maximale des surfaces résultant du produit du linéaire de chaque front par la hauteur moyenne du
front hors d'eau diminuée des surfaces remises en état

LAFARGE CIMENTS - Martres-Tolosane - Mars 2023LAFARGE CIMENTS - Martres-Tolosane - Mars 2023

CALCUL DES GARANTIES FINANCIERES

0-5 ans

SURFACE EN EAU

SURFACE REMISE EN ETAT en cours

SURFACES SERVANT AU CALCUL DES GARANTIES FINANCIERES

SURFACES
SURFACE AUTORISEE

SURFACE CHANTIER SOUMISES A DEFRICHEMENT

SURFACE DEFRICHEE
SURFACE DECOUVERTE NON EXPLOITEE

CALCUL EN EUROS

SURFACE DE FRONTS (S3)

DETAIL DU CALCUL DE SURFACE D'EXTRACTION

SURFACE INFRASTRUCTURES (S1 hors zones défrichées)

SURFACE EN CHANTIER

SURFACE REMISE EN ETAT début de phase

DOCUMENT 21.231-A3/ 01
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PHASE: 5-10 ans PHASE:

Arrêté du 9 février 2004 modifié par l’arrêté du 17 janvier 2010
Mètres carrés Hectares

126,70
15 882 1,59

0,00 S1* S2** S3***
15 882 1,59 9,19 78,47 11,91

0,00
96 129 9,61
37 152 3,72
91 882 9,19 * S1 = (Surface défrichée + Surface infrastructures)-(Surfaces en chantier soumises à défrichement)

SURFACE EN EXPLOITATION (S2) 784 680 78,47
0,00 ** S2 = (Surface en chantier )-Surfaces remis en état

119 054 11,91
(1) Surface en chantier = Découverte et exploitation *** S3 =
(2) Surface d'extraction = Linéaire du périmètre d'extraction x Profondeur moyenne

Si S2<5ha
FRONT LINEAIRE HAUTEUR LINEAIRE x HAUTEUR (m2) CUMUL (m2)   C =   15550  x 9,19

55,871 4 223,484      +   36290   x 78,47
111,597 5 557,985      +   17775   x 11,91
15591,46 7,5 116935,92
38,994 10 389,94    C = 3202309 K€
78,848 12 946,176

0 si 5ha<S2<=10ha
  C =   15550  x 9,19
     +   36290   x 5,00 +'29625 x 73,47
     +   17775   x 11,91

   C = 2712631 Euros

si 10ha<S2
  C =   15555  x 9,19
     +   36290   x 5,00 +' 29625 x 5,00 +'22220 x 68,47
     +   17775   x 11,91

   C = 2205657 K€

Cr    = 2205657          x       ( (842,3/616,5) X ( (1+0.20) / (1+0.196) ) )

Index Mai 2023 = 842,3
Index0 de mai 2009 = 616,5

Cr = 3023572 €

Index (indice TP01 Mai 2023) pris en compte : 128,9

SURFACE REMISE EN ETAT en cours

Somme maximale des surfaces résultant du produit du linéaire de chaque front par la hauteur moyenne du
front hors d'eau diminuée des surfaces remises en état

SURFACE INFRASTRUCTURES (S1)

SURFACE EN CHANTIER
SURFACE DE FRONTS (S3)

DETAIL DU CALCUL DE SURFACE D'EXTRACTION CALCUL EN EUROS

SURFACE AUTORISEE
SURFACE DEFRICHEE

SURFACE DECOUVERTE NON EXPLOITEE
SURFACE CHANTIER SOUMISES A DEFRICHEMENT

SURFACE EN EAU
SURFACE REMISE EN ETAT début de phase

LAFARGE CIMENTS - Martres-Tolosane - Mars 2023 LAFARGE CIMENTS - Martres-Tolosane - Mars 2023

5-10 ans

SURFACES SERVANT AU CALCUL DES GARANTIES FINANCIERES CALCUL DES GARANTIES FINANCIERES

SURFACESELEMENTS DE CALCULS :

DOCUMENT 21.231-A3/ 02
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PHASE: 10-15 ans PHASE:

Arrêté du 9 février 2004 modifié par l’arrêté du 17 janvier 2010
Mètres carrés Hectares

126,70
0,00
0,00 S1* S2** S3***
0,00 9,19 73,59 12,02
0,00

133 281 13,33
48 830 4,88
91 881 9,19 * S1 = (Surface défrichée + Surface infrastructures)-(Surfaces en chantier soumises à défrichement)

SURFACE EN EXPLOITATION (S2) 735 918 73,59
** S2 = (Surface en chantier )-Surfaces remis en état

120 234 12,02
(1) Surface en chantier = Découverte et exploitation *** S3 =
(2) Surface d'extraction = Linéaire du périmètre d'extraction x Profondeur moyenne

Si S2<5ha
FRONT LINEAIRE HAUTEUR LINEAIRE x HAUTEUR (m2) CUMUL (m2)   C =   15550  x 9,19

55,871 4 223,484      +   36290   x 73,59
278,927 5 1394,635      +   17775   x 12,02

15618,24 7,5 117136,8075
53,043 10 530,43    C = 3027141 K€
79,057 12 948,684

si 5ha<S2<=10ha
  C =   15550  x 9,19
     +   36290   x 5,00 +'29625 x 68,59
     +   17775   x 12,02

   C = 2569989 Euros

si 10ha<S2
  C =   15555  x 9,19
     +   36290   x 5,00 +' 29625 x 5,00 +'22220 x 63,59
     +   17775   x 12,02

   C = 2099151 K€

Cr    = 2099151          x       ( (842,3/616,5) X ( (1+0.20) / (1+0.196) ) )

Index Mai 2023 = 842,3
Index0 de mai 2009 = 616,5

Cr = 2877570 €

Index (indice TP01 Mai 2023) pris en compte : 128,9

SURFACE INFRASTRUCTURES (S1)

SURFACE REMISE EN ETAT début de phase

LAFARGE CIMENTS - Martres-Tolosane - Mars 2023 LAFARGE CIMENTS - Martres-Tolosane - Mars 2023

10-15 ans

SURFACES SERVANT AU CALCUL DES GARANTIES FINANCIERES CALCUL DES GARANTIES FINANCIERES

SURFACESELEMENTS DE CALCULS :

SURFACE REMISE EN ETAT en cours

SURFACE EN CHANTIER
SURFACE DE FRONTS (S3)

DETAIL DU CALCUL DE SURFACE D'EXTRACTION CALCUL EN EUROS

SURFACE AUTORISEE
SURFACE DEFRICHEE

SURFACE DECOUVERTE NON EXPLOITEE
SURFACE CHANTIER SOUMISES A DEFRICHEMENT

SURFACE EN EAU

Somme maximale des surfaces résultant du produit du linéaire de chaque front par la hauteur moyenne
du front hors d'eau diminuée des surfaces remises en état

DOCUMENT 21.231-A3/ 03
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PHASE: 15-20 ans PHASE:

Arrêté du 9 février 2004 modifié par l’arrêté du 17 janvier 2010
Mètres carrés Hectares

0 126,70
30 200 3,02

0,00 S1* S2** S3***
28 750 2,88 6,13 76,27 10,54

0,00
182 046 18,20
31 562 3,16
59 785 5,98 * S1 = (Surface défrichée + Surface infrastructures)-(Surfaces en chantier soumises à défrichement)

SURFACE EN EXPLOITATION (S2) 762 716 76,27
** S2 = (Surface en chantier )-Surfaces remis en état

105 374 10,54
(1) Surface en chantier = Découverte et exploitation *** S3 =
(2) Surface d'extraction = Linéaire du périmètre d'extraction x Profondeur moyenne

Si S2<5ha
FRONT LINEAIRE HAUTEUR LINEAIRE x HAUTEUR (m2) CUMUL (m2)   C =   15550  x 6,13

172,074 2 344,148      +   36290   x 76,27
117,501 4 470,004      +   17775   x 10,54
13911,47 7,5 104336,0025
55,871 4 223,484    C = 3050431 K€

0
si 5ha<S2<=10ha
  C =   15550  x 6,13
     +   36290   x 5,00 +'29625 x 71,27
     +   17775   x 10,54

   C = 2575416 Euros

si 10ha<S2
  C =   15555  x 6,13
     +   36290   x 5,00 +' 29625 x 5,00 +'22220 x 66,27
     +   17775   x 10,54

   C = 2084717 K€

Cr    = 2084717          x       ( (842,3/616,5) X ( (1+0.20) / (1+0.196) ) )

Index Mai 2023 = 842,3
Index0 de mai 2009 = 616,5

Cr = 2857784 €

Index (indice TP01 Mai 2023) pris en compte : 128,9

SURFACE INFRASTRUCTURES (S1)

SURFACE REMISE EN ETAT

LAFARGE CIMENTS - Martres-Tolosane - Mars 2023 LAFARGE CIMENTS - Martres-Tolosane - Mars 2023

15-20 ans

SURFACES SERVANT AU CALCUL DES GARANTIES FINANCIERES CALCUL DES GARANTIES FINANCIERES

SURFACESELEMENTS DE CALCULS :

SURFACE REMISE EN ETAT en cours

SURFACE EN CHANTIER
SURFACE DE FRONTS (S3)

DETAIL DU CALCUL DE SURFACE D'EXTRACTION CALCUL EN EUROS

SURFACE AUTORISEE
SURFACE DEFRICHEE

SURFACE DECOUVERTE NON EXPLOITEE
SURFACE CHANTIER SOUMISES A DEFRICHEMENT

SURFACE EN EAU

Somme maximale des surfaces résultant du produit du linéaire de chaque front par la hauteur moyenne
du front hors d'eau diminuée des surfaces remises en état

DOCUMENT 21.231-A3/ 04
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PHASE: 20-25 ans PHASE:

Arrêté du 9 février 2004 modifié par l’arrêté du 17 janvier 2010
Mètres carrés Hectares

0 126,70
0,00
0,00 S1* S2** S3***
0,00 4,95 53,02 10,08
0,00

213 587 21,36
263 897 26,39
49 533 4,95 * S1 = (Surface défrichée + Surface infrastructures)-(Surfaces en chantier soumises à défrichement)

SURFACE EN EXPLOITATION (S2) 530 197 53,02
** S2 = (Surface en chantier )-Surfaces remis en état

100 779 10,08
(1) Surface en chantier = Découverte et exploitation *** S3 =
(2) Surface d'extraction = Linéaire du périmètre d'extraction x Profondeur moyenne

Si S2<5ha
FRONT LINEAIRE HAUTEUR LINEAIRE x HAUTEUR (m2) CUMUL (m2)   C =   15550  x 4,95

13222,6 7,5 99169,335      +   36290   x 53,02
134,109 12 1609,308      +   17775   x 10,08

0
0    C = 2180240 K€
0

si 5ha<S2<=10ha
  C =   15550  x 4,95
     +   36290   x 5,00 +'29625 x 48,02
     +   17775   x 10,08

   C = 1860187 Euros

si 10ha<S2
  C =   15555  x 4,95
     +   36290   x 5,00 +' 29625 x 5,00 +'22220 x 43,02
     +   17775   x 10,08

   C = 1541649 K€

Cr    = 1541649          x       ( (842,3/616,5) X ( (1+0.20) / (1+0.196) ) )

Index Mai 2023 = 842,3
Index0 de mai 2009 = 616,5

Cr = 2113332 €

Index (indice TP01 Mai 2023) pris en compte : 128,9

SURFACE INFRASTRUCTURES (S1)

SURFACE REMISE EN ETAT

LAFARGE CIMENTS - Martres-Tolosane - Mars 2023 LAFARGE CIMENTS - Martres-Tolosane - Mars 2023

20-25 ans

SURFACES SERVANT AU CALCUL DES GARANTIES FINANCIERES CALCUL DES GARANTIES FINANCIERES

SURFACESELEMENTS DE CALCULS :

SURFACE REMISE EN ETAT en cours

SURFACE EN CHANTIER
SURFACE DE FRONTS (S3)

DETAIL DU CALCUL DE SURFACE D'EXTRACTION CALCUL EN EUROS

SURFACE AUTORISEE
SURFACE DEFRICHEE

SURFACE DECOUVERTE NON EXPLOITEE
SURFACE CHANTIER SOUMISES A DEFRICHEMENT

SURFACE EN EAU

Somme maximale des surfaces résultant du produit du linéaire de chaque front par la hauteur moyenne du
front hors d'eau diminuée des surfaces remises en état
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PHASE: 25-30 ans PHASE:

Arrêté du 9 février 2004 modifié par l’arrêté du 17 janvier 2010
Mètres carrés Hectares

0 126,70
0,00
0,00 S1* S2** S3***
0,00 2,94 55,56 5,15
0,00

477 354 47,74
0,00
0,00

29 448 2,94 * S1 = (Surface défrichée + Surface infrastructures)-(Surfaces en chantier soumises à défrichement)
SURFACE EN EXPLOITATION (S2) 555 591 55,56

** S2 = (Surface en chantier )-Surfaces remis en état
51 512 5,15

(1) Surface en chantier = Découverte et exploitation *** S3 =
(2) Surface d'extraction = Linéaire du périmètre d'extraction x Profondeur moyenne

Si S2<5ha
FRONT LINEAIRE HAUTEUR LINEAIRE x HAUTEUR (m2) CUMUL (m2)   C =   15550  x 2,94

6868,26 7,5 51511,9425      +   36290   x 55,56
0      +   17775   x 5,15

   C = 2153531 K€

si 5ha<S2<=10ha
  C =   15555  x 2,94
     +   36290   x 5,00 +'29625 x 50,56
     +   17775   x 5,15

   C = 1816563 Euros

si 10ha<S2
  C =   15550  x 2,94
     +   36280   x 5,00 +' 29625 x 5,00 +'22220 x 45,56
     +   17775   x 5,15

   C = 1479126 K€

Cr    = 1479126          x       ( (842,3/616,5) X ( (1+0.20) / (1+0.196) ) )

Index Mai 2023 = 842,3
Index0 de mai 2009 = 616,5

Cr = 2027625 €

Index (indice TP01 Mai 2023) pris en compte : 128,9

LAFARGE CIMENTS - Martres-Tolosane - Mars 2023 LAFARGE CIMENTS - Martres-Tolosane - Mars 2023

25-30 ans

SURFACES SERVANT AU CALCUL DES GARANTIES FINANCIERES CALCUL DES GARANTIES FINANCIERES

SURFACES

CALCUL EN EUROS

SURFACE AUTORISEE
SURFACE DEFRICHEE

SURFACE DECOUVERTE NON EXPLOITEE
SURFACE CHANTIER SOUMISES A DEFRICHEMENT

SURFACE REMISE EN ETAT définitif en cours de phase

Somme maximale des surfaces résultant du produit du linéaire de chaque front par la hauteur moyenne du
front hors d'eau diminuée des surfaces remises en état

SURFACE INFRASTRUCTURES (S1)

SURFACE REMISE EN ETAT définitif début de phase
SURFACE EN EAU

ELEMENTS DE CALCULS :

SURFACE totale remise en état
SURFACE DE FRONTS (S3)

DETAIL DU CALCUL DE SURFACE D'EXTRACTION
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AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE– Pièce A3 : Garanties financières MICA Environnement 2024 

 

 

LAFARGE CIMENTS – Renouvellement et extension de la carrière de Martres-Tolosane (31) 22 

1.4 -  MODALITES DE LA GARANTIE FINANCIERE EXIGEE A L’ARTICLE 
L.516-1 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT 

Aux termes de l’article R.512-5 (abrogé) du code de l’environnement, à titre informatif,  la demande 

d’autorisation d’exploiter une carrière « précise, en outre, les modalités des garanties financières 

exigées à l’article L.516-1, notamment leur nature, leur montant et les délais de constitution ». 

 

Aussi, la société LAFARGE CIMENTS entend par la présente confirmer les modalités de constitution 

des garanties financières visées à l’article L.516-1 du Code de l’environnement : 

 

1.4.1 - Nature des garanties financières qui seront constituées  

L’article R.516-2 du Code de l’environnement énonce les différentes garanties exigées au titre de 

l’article L.516-1 précité avec, au choix de l’exploitant :  

▪ engagement écrit d’un établissement de crédit, d’une société de financement, d’une 

entreprise de caution mutuelle (a), 

▪ d’une consignation entre les mains de la Caisse des dépôts et consignations (b), 

▪ d’un fonds de garantie privé (c),  

▪ ou de l’engagement écrit, portant garantie autonome au sens de l’article 2321 du code civil, 

de la personne physique ou morale qui possède plus de la moitié du capital de l’exploitant 

au regard des critères annoncés à l’article L.233-3 du code de commerce. 

 

Dans ce cadre, la société LAFARGE CIMENTS précise qu’elle fournira un acte de cautionnement 

solidaire émanant d’un établissement de crédit, d’une société de financement ou d’une entreprise 

de caution mutuelle, le tout, conformément au modèle d’acte de cautionnement solidaire prévu à 

l’annexe I de l’arrêté du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières 

prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de l'environnement (NOR : DEVP1227565A).  

 

1.4.2 - Montant des garanties financières qui seront constituées  

Le montant des garanties financières sera établi d'après les indications de l'exploitant figurant aux 

points 10.2 et 10.3 qui précèdent. 

 

En tout état de cause, le montant sera conforme aux exigences figurant dans l’arrêté d'autorisation.

  

 

1.4.3 - Délais de constitution des garanties financières  

La société LAFARGE CIMENTS s’engage à constituer et à justifier de ladite constitution de garanties 

financières dans un délai de 30 jours à compter de la délivrance de l’arrêté préfectoral 

d’autorisation. 
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